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Ville de Narbonne
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le 13 novembre 2025, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire, par convocation en
date du vendredi 07 novembre 2025

Sous la présidence de M. Bertrand MALQUIER
Présents :
M. Bertrand MALQUIER, Mme Sylvie  ALAUX, M. Alain VICO, Mme Evelyne RAPINAT, M. Jean-
Paul CESAR, Mme Sylvie  COUSIN, M. Yves PENET, Mme Florence VITASSE, M. Jacques PAIRO,
Mme Sophie PONS-PELOFY, M. Guy CLERGUE, Mme Yamina ABED, M. Claude LEBESSOU, Mme
Marie-Christine  PINET,  M.  Julien  CALMON,  Mme Christine  DAUZATS,  Mme Stéphanie  KAISER,
Mme Emma BELLOTTI, M. Xavier BELART, Mme Anne-Marie BRETTE, M. Serge KALPAKDJIAN,
Mme Michelle  MALLARD,  Monsieur  Patrick  BARDY, Mme  Cyrielle  BOUISSET,  M.  Eric  PARRA,
Mme Dominique MARTIN-LAVAL, Mme Rabiye MONTÖR, Mme Nathalie  HUYNH-VAN, M. Jean-
Claude JULES, M.  Alexandre GUENFICI,  Mme Marie-Pierre DUIN-MOYA, M. Florian ROBIN, M.
Vincenzo  GIARDINA,  M.  Nicolas  SAINTE-CLUQUE,  Mme  Christine  CARLESSO,  M.  Michel
BASCOUL, M. Philippe CAZAL, M. Mohamed MAZOUNI, Mme Virginie BIROCHEAU
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel ALVAREZ, M. Bruno BREHON
Absents :
Mme Viviane THIVENT, M. Yann RUDENT, M. Jean-François DARAUD, Mme Milanka PETROVIC
Secrétaire de séance élu selon l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales : Mme
Evelyne RAPINAT

OBJET : FINANCES - DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026

Bertrand MALQUIER expose :

La loi  d'orientation n° 92125 du 6 février 1992 relative à l'Administration
Territoriale de la République a prévu, dans les communes de 3 500 habitants et plus,
la tenue d'un débat au Conseil Municipal sur les orientations générales du budget dans
un délai de deux mois précédent l'examen et le vote de celui-ci.

La  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation
territoriale de la république (NOTRe) crée de nouvelles  dispositions relatives à la
transparence et à la responsabilité financière des collectivités territoriales.

L'article 107 de la, loi NOTRe a modifié les articles L2312-1, L3312-1,
L4312-1, L 5211-36 et 5622-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT)
relatifs au débat d'orientation budgétaire, en complétant les dispositions relatives à la
forme et au contenu.

Les communes de plus de 3 500 habitants doivent présenter, en préalable
au  débat  d'orientation  budgétaire,  un  rapport  sur  les  orientations  budgétaires,  les
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.

Pour  les  communes  de  plus  de  10  000  habitants,  les  nouvelles
dispositions introduites par la loi NOTRe prévoient que ce rapport comporte en outre
une  présentation  de  la  structure  et  de  l'évolution  des  dépenses  et  des  effectifs
(évolution  prévisionnelle  des  dépenses  de  personnel,  des  rémunérations,  des
avantages en nature et du temps de travail).

L’article 13 de la loi N° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation
des  finances   publiques  pour  les  années  2018  à  2022  a  ajouté  de  nouvelles
dispositions d’application immédiate, relatives au contenu du rapport, qui devra en
outre présenter les  objectifs  de la  collectivité concernant  l’évolution des  dépenses
réelles de fonctionnement et du besoin de financement annuel.

Ce rapport  donne lieu à un débat.  A cet égard  est  joint à  la  présente
délibération le rapport d'orientation budgétaire pour 2026.

Vu le général des collectivités territoriales et notamment l'article L2312-
1, 

Vu la Commission préparatoire, je vous propose  : 
- de prendre acte, conformément à l’article L.2312-1 du CGCT,  de la
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tenue du débat d’orientations budgétaires préalable au vote des budgets
primitifs 2026,  (Principal et annexes),

- de prendre acte de l’existence du rapport d’orientation budgétaire, sur la
base duquel se tient le débat d’orientation budgétaire, 

-  d'approuver le débat  d’orientations budgétaires 2026, sur la base du
rapport d’orientation budgétaire 2026,

- de charger Monsieur le Maire ou son représentant légal dûment désigné
d'exécuter  la  présente  délibération  et  notamment  de  signer  tout
document administratif, technique ou financier relatif à ce dossier.

Le conseil adopte à l’unanimité
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M. Le Maire
Bertrand MALQUIER
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